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Agence wallonne du Patrimoine 
 
Direction opérationnelle Zone Ouest 
 
Place du Béguinage, n°16 
B-7000 MONS 

Tél. : +32 (0)65/32.80.93 
Mél : zoneouest@awap.be 

 

 
 
Vos réf. :  
Nos réf. : AWaP/DZO/JPim/NA/IM24-0149/15022024 
Annexe(s) :  

Votre contact :  Nicolas Authom, archéologue-attaché – 065/32 80 76 – nicolas.authom@awap.be 

RÉPONSE À UNE DEMANDE D’INFORMATION ARCHÉOLOGIQUE 
 

Objet : Brussels south Charleroi Airport – Route nationale 5, rues des Fusillés et des sablières – projet 
d’urbanisation mixte concernant l’implantation d’immeubles à appartements et d’une école communale 

 
 

Monsieur Altdorfer, 
 
L’Agence wallonne du Patrimoine a bien réceptionné en date du 8 février 2024 votre demande 
d’information archéologique datée du 11 décembre 2023 concernant des terrains sis Charleroi. 
 
Les terrains faisant l’objet de votre demande sont partiellement situés dans différentes zones 
archéologiques reprises à la carte archéologique visée à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 21 mai 
2019 relatif à la mise en œuvre du Code wallon du Patrimoine. 
 
Par ailleurs, il apparait également que votre demande porte sur une surface supérieure 1 hectare. 
 
Ces zones archéologiques sont motivées par la présence de plusieurs sites archéologiques datés 
du Moyen Âge et par la découverte d’artefact de la préhistoire. 

 
Toute demande de permis portant sur ce bien est donc soumise aux obligations visées à l’article 
31 du Code wallon du Patrimoine. 

 
Enfin, quelles que soient les circonstances, les règles applicables aux découvertes fortuites restent 
entièrement d’application (articles 40 et suivants du Code wallon du Patrimoine). 
 
J’attire votre attention sur le fait que la présente information archéologique ne préjuge pas de 
l’avis que pourrait rendre l’AWaP dans le cadre de l’instruction d’une demande de permis 
d’urbanisme, de permis d’urbanisation, de permis unique, de permis intégré ou de certificat 
portant sur le bien pour lequel une information archéologique a été demandée. 
 
 

Josiane PIMPURNIAUX, 
 
 
Directrice 


